


Article 1 : l’Association Amicale des Sapeurs-Pompiers de Vélizy représentée par 
, en sa qualité de Président de ladite association, est 

autorisée à organiser une tombola le samedi 11 octobre 2025 au centre Maurice Ravel, 
situé au 25 avenue Louis Breguet à Vélizy-Villacoublay. 

Article 2 : la tombola aura un capital d’émission de 2000 €, composé de 1000 billets à 2 
€.

Article 3 : le produit de la tombola sera intégralement et exclusivement reversé à 
l’association Amicale des Sapeurs-Pompiers de Vélizy de Vélizy-Villacoublay pour 
l’amélioration du confort de vie des pompiers, venir en aide aux sapeurs-pompiers en 
difficulté et leurs familles, et l’organisation d’évènements (portes ouvertes, Sainte 
Barbe, Noël des enfants, participation à l’Oeuvre Des Pupilles).

Article 4 : le bénéfice de cette tombola ne peut être cédé à des tiers.

Article 5 : tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage au sort sera 
immédiatement annulé et il sera procédé à des tirages successifs jusqu’à ce que le sort 
ait favorisé le porteur du billet placé.

Article 6 : l’inobservation de l’une des conditions ci-dessus imposées entraîne, de plein 
droit, le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions correctionnelles pour le 
cas où les fonds n’auraient pas reçu la destination prévue à l’article 3 du présent 
arrêté.

Article 7 : le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 8 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté.

À Vélizy-Villacoublay, le 09 octobre 2025




